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Vili

Avant-propos du Conseil-exécutif
2003 - Des réformes pour renforcer le canton

La législature en cours est marquée pour le Conseil-exécutif par la

volonté de maintenir l'attractivité économique et la qualité de vie du

canton de Berne pour toutes les générations tout en réduisant les

moyens publics investis. Pour atteindre cet objectif, le gouvernement

souhaite assainir les finances publiques et élargir ainsi sa

marge de manuvre, renforcer l'économie et, à cet effet, améliorer
les conditions générales, tout comme promouvoir un développement

durable. Le gouvernement a travaillé durant l'année intensément

à la mise en uvre de ces objectifs de législature. Il s'agit pour
lui de pouvoir modeler l'avenir, d'exploiter les possibilités et de
promouvoir les atouts du canton. Les réformes engagées ont donc été
abordées avec détermination, et dans de nombreux projets, des
travaux préparatoires importants ont été menés.

Quelques projets de réforme de grande envergure seront débattus
au Grand Conseil cette année. Le canton de Berne s'apprête à

prendre des décisions de première importance. Il s'agit de savoir
comment le canton souhaite aborder ses futures tâches. Pour mener

à bien ces projets de réforme, les principes suivants sont
déterminants pour le Conseil-exécutif: les changements doivent être

entrepris selon des étapes discernables et raisonnables; le progrès
et la stabilité doivent être visés dans une même proportion; les

intéressés doivent prendre part aux différents processus; les

programmes de développement doivent prendre en compte les villes

et les campagnes. Ce n'est qu'ainsi que la cohésion du canton peut
être assurée.

Durant l'année, beaucoup de projets importants ont été menés
à bien ou ont au moins progressé dans une large mesure. Citons
notamment

- l'examen stratégique des prestations publiques (rapport
complémentaire ESPP);

- la loi sur l'exécution des peines et mesures;

- la loi sur la Haute école spécialisée bernoise;

- la loi sur la régale des mines;

- la loi sur le statut général de la fonction publique (loi sur le

personnel) (révision partielle concernant l'échelon d'expérience);

- le crédit d'engagement pour le tramway de Berne Ouest (votation
cantonale le 16.05.2004);

- la loi sur les soins hospitaliers (adoption à l'attention du Grand
Conseil le 15.10.2003);

- la réforme gouvernementale (premier rapport intermédiaire à
l'attention du Grand Conseil);

- l'initiative sur la baisse des impôts (proposition du Conseil-exécutif

au Grand Conseil);

- le développement de la stratégie de croissance (rapport à l'attention

du Grand Conseil);

- la réforme de l'administration cantonale décentralisée (rapport à

l'attention du Grand Conseil);

- la réforme judiciaire (rapport à l'attention du Grand Conseil) ;

- la loi sur le statut particulier du Jura bernois et sur la minorité
francophone du district de Bienne (loi sur le statut particulier) (procédure

de consultation);
-la nouvelle loi sur le personnel (révision totale) (procédure de

consultation);

- la loi sur le statut du personnel enseignant (révision partielle)
(procédure de consultation);

- la généralisation de NOG 2000.

Le Conseil-exécutif remercie les collaboratrices et les collaborateurs

de l'administration cantonale pour leur engagement durant
l'année écoulée.

Berne, le 24 mars 2004

Au nom du Conseil-exécutif
Le président: Gasche
Le chancelier: Nuspliger


	Avant-propos du Conseil-exécutif : 2003 : des réformes pour renforcer le canton

